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6 CONSTITUTION ET RÈOLEMEIiTS

Peuvent Totep

Expulsion
membrea.

des

>

ciation, le jour de son départ de cette province.

23o. Ne pourront voter sur aucune- nn^i,^que ceux qui sont en règle avec IwSj"'^'""'
24o Tout membre qui refusera ou nétrli^™.de se conformer aux Statuts. Constitution et RèSrmentfl de cette corporation, ou sera arriéré de si^£tpourra sur demande formelle, par u^^soL^JH f

ZTro-''" 'rJ^' '^ ^«^^ HBSociaîLtTr Ji°°,td^ trois quarts des membres présents à t^ute Let '

ManWpê'de deve-
nir membre.

n« J^î
Toute personne alors domiciliée dans lescomtés de Saguenay, Chicoutimi & Lac Sijlan et

.
d rectemen ou indirectement engagée ou Ltires'séedansjes affan-es de banque, de commerce, ou d'indus!tnc, sera eh^ble comme membre de la d te coZm

^»^'*^^
semblTe ^"11!

"" ^''P'''^'^^' Pourra, à toute a"-semblée générale proposer aucune des dites Dera.^nnr„

Taut^meLt' ^'^ '' ^^^^^^^^^^^ ^^ "œn"un autre membre alors présent, il sera voté au scru-tm sur cette proposition et si pas moins dVs Tro^squarts des membres présents vot^ent en faveur de s^„'^mission. Il deviendra alors membre de la c^ïora

les obligations des autres membres et à tous larSte

pernonL. I^urvu toujours que toute personne n'étant pas direc-tement ou indirectement intéressée dans les atfiSsde banque de commerce ou d'industrie, pourra êSeélue membre de la corporation, en la m;n^re susditeSI elle est recommandée par le Conseil de la Cham^ede Commerce à aucune telle assemblée.

Retraite desmem
ores.

dr. J! J "'^""^"^ ^^ '* coriwration qui vou-dra s en retirer ou cesser d'en faire partie pourraisfaire en tout temps, en donnant par eS auCréîa
re, dix jours d avis de son intention et en acSanttoute dette légitime qui. lors de l'avis, existera contre


